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ARRETE préfectoral n° DDCSPP-SPAE-2017-0214 

Portant abrogation de l’arrêté attribuant l’habilitation sanitaire  

A Monsieur DEL FABBRO Nicolas 

ARRETE : 

Article 1
 
- L’habilitation sanitaire du Docteur vétérinaire DEL FABBRO Nicolas est devenue caduque à compter 

de la date de cessation de son activité exercée au domicile professionnel 7 rue des Carrières - 89100 SENS. 

Article 2 – L’arrêté préfectoral n°DDCSPP-SPAE-2016-0256 en date du 29 août 2016 attribuant l’habilitation 

sanitaire à Monsieur DEL FABBRO Nicolas est abrogé. 

Article 3 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un 

délai de deux mois à compter de la date de notification. 

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture de l’Yonne, et le directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 

qui sera signifié à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Auxerre, le 28 août 2017 

Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 

Le chef du Pôle Santé Protection Animales et Environnement, 

Marie-Christine WENCEL 
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ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2017-0223 
attribuant l'habilitation sanitaire  

à Madame OSSAER Rita 
ARRÊTE 
Article 1er  

L'habilitation sanitaire spécialisée non limitée géographiquement pour les élevages d’intérêt génétique particulier en 
filière porcine (élevage de sélection et de multiplication) et l’habilitation sanitaire classique prévues à l’article L. 203-1 
du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué pour une durée de cinq ans à Madame OSSAER Rita, docteur 
vétérinaire, administrativement domiciliée 17 rue de Sormery - 89570 NEUVY SAUTOUR. 

Article 2  
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par période de 
cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier, avant le  07/09/2018, du suivi 
de la formation préalable à l’obtention de l’habilitation sanitaire, et de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, 
auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 

Article 3 
Madame OSSAER Rita s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant financières 
de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des 
opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 

Article 4 
Madame OSSAER Rita pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation d'opérations 
de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désigné vétérinaire 
sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural 
et de la pêche maritime. 

Article 5 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application des 
dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime.  

Article 6 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux 
mois à compter de la date de notification. 

Article 7 
La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental en charge des services vétérinaires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de le 
Préfecture de l’Yonne.  

Auxerre, le 7 septembre 2017 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le Directeur Adjoint de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations, 
Philippe THEODORE 
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ARRÊTÉ PREFECTORAL n°DDCSPP-SPAE-2017-0230 
attribuant l'habilitation sanitaire  
à Madame NOIRARD Nathalie 

ARRÊTE 
Article 1er  

L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué pour une 
durée de cinq ans à Madame NOIRARD Nathalie, docteur vétérinaire, administrativement domiciliée à la SEL DU 
BUISSON - Buisson des Caves - 89240 VILLEFARGEAU. 

Article 2  
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par période de 
cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier, avant le  11/09/2018, du suivi 
de la formation préalable à l’obtention de l’habilitation sanitaire, et de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, 
auprès du Préfet de l’Yonne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 

Article 3 
Madame NOIRARD Nathalie s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant 
financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité 
administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la 
pêche maritime. 

Article 4 
Madame NOIRARD Nathalie pourra être appelée par le Préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation 
d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désigné 
vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du 
code rural et de la pêche maritime. 

Article 5 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application des 
dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime.  

Article 6 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un délai de deux 
mois à compter de la date de notification. 

Article 7 
La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental en charge des services vétérinaires sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de le 
Préfecture de l’Yonne.  

Auxerre, le 11 septembre 201 
Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 
Le Directeur Adjoint de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations, 
Philippe THEODORE 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR

ARRÊTÉ  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des finances publiques .

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU l’arrêté  interministériel  du 23 décembre  2006 relatif  à l’organisation  de la
gestion de patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21
décembre 2007 ;

VU le décret du 4 décembre 2015 nommant Mme Martine VIALLET, administratrice
générale  des  finances  publiques  de classe  exceptionnelle,  directrice  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne et du département de la Côte-d'Or ;

VU la  décision  du  directeur  général  des  finances  publiques  du 7 décembre  2015
fixant  au  1er janvier  2016  la  date  d'installation  de  Mme  Martine  VIALLET  en  tant  que
directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département
de la Côte d'Or ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°PREF/MAP/2017/040  du  21  août  2017  du  préfet  du
département  de  l'Yonne  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Martine  VIALLET,
Administratrice  Générale  des  Finances  publiques,  Directrice  régionale  des  Finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or et lui permettant
de donner délégation pour signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les
actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle
des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence.
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A R R Ê T E :

Article 1 : La délégation conférée par l’article 1 de l’arrêté  n°PREF/MAP/2017/040 du 21
août  2017  à  Mme  Martine  VIALLET,  administratrice  générale  des  finances  publiques,
directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département
de la Côte-d’Or, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les
actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle
des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des successions en déshérence dans
le  département  de  l'Yonne,  sera exercée  par  M. Alain  MAUCHAMP, administrateur  des
finances  publiques,  directeur  chargé  du pôle de  la  gestion  publique,  et  par  Mme Valérie
HENRY,  administratrice  des  finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la  division  de
l'évaluation domaniale et des patrimoines privés.

Article 2   - La même délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants  : 

M. Gilles JOLY, inspecteur des finances publiques,
Mme Véronique BOYER, contrôleuse des finances publiques
Mme Pascale CROCHARD, contrôleuse des finances publiques,
Mme Sylviane GUICHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Frédéric HERNANDEZ, contrôleur des finances publiques,
Mme Catherine MARTINOTTI, contrôleuse des finances publiques,
Mme Isabelle SANCHEZ, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Dominique SAUGER, contrôleur principal des finances publiques.

Article  3 :  Le  fonctionnaire  à  qui  délégation  est  accordée,  peut  donner  mandat  de  le
représenter, au cas par cas, au clerc du notaire rédacteur de l’acte de vente des biens de la
succession vacante ou en déshérence. 

Article 4 : Le présent arrêté abroge l'arrêté du 6 octobre 2016.

Article 5 : Cette décision sera notifiée à M. le préfet du département de l'Yonne ainsi qu'aux
agents ci-dessus désignés.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département  de l'Yonne et  affiché  dans  les  locaux de la  direction  régionale  des  finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 1er septembre 2017

Martine VIALLET
Directrice régionale des Finances publiques
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